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En quelques lignes...

   Madame, Monsieur

 Nous revenons avec ce bulletin sur les événements majeurs de la vie de notre commune pendant 
cette première moitié de l’année.
 Et tout d’abord sur les élections européennes du 9 Juin, même si à l’heure de l’impression de 
cette édition nous sommes dans la préparation des élections législatives. Elles ont montré, avec une 
participation électorale en hausse, que la situation nationale prime sur les enjeux européens  ; les cartes 
sont brouillées, les attentes des uns et des autres sont fortes, et il faudra retrouver une grande part de 
confiance pour que le pays puisse avancer à nouveau dans l’intérêt de tous, qui est souvent différent de 
l’intérêt de chacun !
 
  Le Conseil municipal a adopté un avril dernier les budgets communaux annuels. Il a validé un 
programme d’investissements et de travaux adapté à nos besoins et à nos moyens, tout en maintenant 
une nouvelle fois à leur niveau les taux des impositions communales, et en faisant le choix de n’augmenter 
que les taxes d’habitation des résidences secondaires. Chacun connaît la difficulté de se loger à l’année, 
à Goult comme dans beaucoup de communes alentour, et cette majoration permise par le législateur 
pourrait permettre une autre orientation des offres de logement.

 La sécurité routière dans le centre du village a été au centre de nombreuses discussions ces 
dernières semaines. Comme souvent, ce sont les comportements de quelques-uns qui sont montrés 
du doigt, et qui appellent des mesures pour les corriger au mieux. L’aménagement réalisé rue de la 
République doit pouvoir y contribuer ; à chacun de respecter ce qui a été demandé.

 Les travaux de l’Avenue Eugène Ducroit sont achevés. L’arrêt des bus scolaires a été sécurisé, le 
SIRTOM a changé le type de conteneurs pour les ordures ménagères et le stationnement a été repensé.  
Les places de parking sont en nombre suffisant pour que les trottoirs soient rendus aux piétons. Là 
encore je fais appel au civisme de chacun.

 A côté des manifestations estivales et conviviales habituelles qui jalonnent l’été et qui  participent 
à l’attractivité du village, de nouvelles propositions culturelles seront offertes aux goultois et aux visiteurs 
cette année. Sachons les découvrir et leur montrer notre intérêt.
 
 Je vous souhaite de passer un bon été.
           Didier PERELLO
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Conseil Municipal du 7 Décembre 2023

Étaient présents : Didier PERELLO, Gérard CHABAUD, Mauricette CENCIARELLI, Eric LAUGIER, Monik 
CHABAUD, Janine GUITON, Jean-Claude DONGUY, Michèle DIDIER, Francis ROCHE, Hervé CHABOWSKI, 
Jean-Louis BONVALET.
Etaient absents :  Michèle MICHEL pouvoir à Gérard CHABAUD, Elodie DE TIMARY pouvoir à Eric LAUGIER, 
Nicolas CARRARA, Françoise PEZIERE
Secrétaire de séance: Gérard CHABAUD

1. Approbation du procès-verbal de la réunion du 15 Novembre 2023
Approuvé à l’unanimité

2. Modification du tableau théorique des effectifs - suppression / création de poste
 Monsieur le Maire expose au Conseil que le garde champêtre chef  remplit les conditions 
nécessaires pour accéder au grade de garde champêtre chef principal et propose de modifier le tableau 
théorique des effectifs en conséquence afin de pouvoir nommer l’agent sur ce grade. Il expose également  
qu’un adjoint administratif principal 2ème classe remplit les conditions nécessaires pour accéder au 
grade d’adjoint administratif principal 1ère classe et propose de modifier le tableau théorique des effectifs 
en conséquence afin de pouvoir nommer l’agent sur ce grade.
Approuvé à l’unanimité

3. Convention avec la commune de Cabrières d’Avignon
 Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la convention ayant pour objectif de définir les 
modalités de participation des communes signataires au remboursement des charges supportées par 
la commune de Cabrières d’Avignon dans le cadre de la gestion des équipements sportifs du collège             
« Vallée  du Calavon ». 
Approuvé à l’unanimité

4. Charte de gouvernance de l’Opération Grand Site des Ocres
 Monsieur le Maire expose au Conseil le contenu de cette charte dont les objectifs sont :
• Valider l’organisation de la démarche à travers plusieurs instances de concertation et de validation. 
• Fixer les engagements de la communauté de Communes
• Fixer les engagements des 10 communes du site classé
• Mettre en œuvre le projet de candidature et sa répartition financière
Approuvé à l’unanimité

TRAVAUX ET QUESTIONS DIVERSES
- Les travaux de la RD 105 sont presque terminés. Il reste le déplacement des panneaux de l’entrée et de 
la sortie d’agglomération. Des accotements à reprendre et les panneaux cheminement pour les piétons.
- Bâtiment enclos du moulin : en prévision de la fête médiévale de 2024, il est demandé si les travaux 
seront terminés. Monsieur le Maire précise qu’il est en relation avec l’école d’Avignon.
- Panneaux et banderoles mises en place pour les associations : la commune a un règlement local de 
publicité à respecter
- Amitié Goult Gueberschwihr : le Jumelage reprend, suite à une visite des Gueberschwihrois en novembre, 
il est prévu de se retrouver en 2024. 
- Informations sur une propriété jouxtant la D900 concernant l’état de salubrité causé par le dépôt de 
véhicules et déchets alimentaires en bordure de route. La situation est connue de la gendarmerie et de 
la sous-préfecture. Le garde champêtre a également constaté les faits et pris des photos. Une lettre  
recommandée et une mise en demeure ont été envoyées. La procédure suit son cours.
- Eglise : classement de 22 objets inscrits et 2 objets classés aux monuments historiques.
- Chapelle Saint-Véran : un dossier après de la DRAC va être déposé afin d’intervenir sur la fissure de 
la façade ouest.
- Programme d’acquisition au bord du Calavon lieu-dit « les Tours par le Parc Naturel Régional du Luberon 
dans le cadre de la préservation des zones humides.

* * * * * * * * * 

Réunions du Conseil
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Conseil Municipal du 16 Février 2024

Étaient présents : Didier PERELLO, Gérard CHABAUD, Mauricette CENCIARELLI, Eric LAUGIER, Monik 
CHABAUD, Janine GUITON, Jean-Claude DONGUY, Michèle DIDIER, Francis ROCHE, Michèle MICHEL, Jean-
Louis BONVALET.
Etaient absents :  Elodie DE TIMARY pouvoir à Didier PERELLO, Hervé CHABOWSKI, pouvoir à Jean-Claude 
DONGUY, Nicolas CARRARA, Françoise PEZIERE
Secrétaire de séance: Gérard CHABAUD

1. Approbation du procès-verbal de la réunion du 7 Décembre 2023
Approuvé à l’unanimité

2. Convention de partenariat entre la commune et la CCPAL pour solliciter l’Etablissement   
Public Foncier régional   
 Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal qu’il convient de signer une convention de 
partenariat avec la Communauté de Communes Pays Apt Luberon dans le cadre de la mise en œuvre 
de la convention Habitat à caractère multi sites CCPAL-EPF PACA en vue de l’acquisition d’une  parcelle 
située rue de la République. 
Approuvé à l’unanimité

3. Convention de soutien Communes et groupements communaux pour la lutte contre les déchets 
abandonnés diffus
 Monsieur le Maire expose l’intérêt que représente la Convention de soutien pour la lutte contre les 
déchets abandonnés diffus proposée par l’organisme Citeo pour la Commune de Goult.
Approuvé à l’unanimité

4. Ouverture de crédit avant le vote du budget 
 Monsieur le Maire expose la nécessité de procéder à une ouverture de crédit d’un montant de 
25600€ pour les dépenses d’investissement à réaliser avant le vote du budget 2024.
Approuvé à l’unanimité

5. Attribution d’un logement communal au Grand Verger
 Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’un logement T2 au Grand Verger sera vacant 
et présente  la candidature de Madame Feller Danielle.
Approuvé à l’unanimité

6. Désignation de l’entreprise pour la création d’un Skate-Park  
 Monsieur le Maire présente les conclusions de la Commission d’Appel d’Offres pour la création 
du Skate-park qui a retenu l’entreprise DEXS pour un montant de 100 000 € HT
Approuvé à l’unanimité

7. Désignation de  l’entreprise pour les travaux de réfection de toiture à l’école élémentaire
 Monsieur le Maire présente les conclusions de la Commission d’Appel d’Offres pour la réfection 
de toiture à l’école élémentaire. L’entreprise MDS Andréis a été retenue pour un montant 90 993 € HT.
Approuvé à l’unanimité

8. Remboursement de frais d’achat 
 Monsieur le Maire a effectué un achat pour le compte de la commune. 
Approuvé à l’unanimité (1 abstention)

9. Demande de subvention au titre de la DETR  
 Monsieur le Maire présente la demande de subvention pour la réfection de la toiture de l’école 
élémentaire. 
Approuvé à l’unanimité 
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10. Demande de subvention au titre de la dotation de soutien à l’investissement (DSIL)
 Monsieur le Maire présente la demande de subvention pour la réalisation du skate-park.
Approuvé à l’unanimité

11. Rapport annuel sur l’usage de la délégation de droit de préemption urbain  
 Monsieur le Maire présente pour information le rapport annuel sur l’usage du droit de préemption 
urbain.

12. Liste des marchés publics conclus en 2023 
 Monsieur le Maire présente pour information la liste des marchés publics conclus en 2023.

TRAVAUX ET QUESTIONS DIVERSES
- Travaux Avenue Eugène DUCROIT : Les travaux sont arrêtés, dans l’attente du SIRTOM pour installer 
les containers enterrés prévus début mars.
- EMALA : Éric LAUGIER fait un compte rendu de l’Assemblée Générale du 13 février 2024
- Campagne du Syndicat des Apiculteurs de Vaucluse : la commune a commandé 100 pièges à frelons 
asiatiques à destination des habitants.

* * * * * * * * * 

Conseil Municipal du 3 Avril 2024

Étaient présents : Didier PERELLO, Gérard CHABAUD, Mauricette CENCIARELLI, Eric LAUGIER, Monik 
CHABAUD, Janine GUITON, Jean-Claude DONGUY, Michèle DIDIER, Francis ROCHE, Michèle MICHEL, Hervé 
CHABOWSKI, Elodie DE TIMARY
Etaient absents :  Nicolas CARRARA, Françoise PEZIERE
Secrétaire de séance: Michèle MICHEL

1. Approbation du procès-verbal de la réunion du 16 Février 2024
Approuvé à l’unanimité

2. Demande de subvention au titre de l’appel à projet 2024 programmes « S » du Fonds     
interministériel de prévention de la délinquance et de la radicalisation (FIPDR)
           Monsieur le Maire présente ce programme destiné spécifiquement aux financements des projets 
de sécurisation des établissements scolaires mis en place par l’ÉTAT.
Approuvé à l’unanimité
  
3. Adhésion aux missions complémentaires du CDG 84 
 Monsieur le Maire présente au Conseil les missions complémentaires à l’assistance et à la 
fiabilisation des droits en matière de retraites du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 
de Vaucluse, ainsi que l’aide à l’archivage des documents municipaux.
Approuvé à l’unanimité

4. Adhésion à l’Agence Technique Départementale VAUCLUSE INGÉNIERIE 
 Monsieur le Maire présente l’agence technique départementale Vaucluse Ingénierie qui appuie 
les communes par des prestations en voirie et en aménagement des espaces publics.
Approuvé à l’unanimité

5. Avis sur le Programme Local de l’Habitat de la Communauté de Communes Pays Apt Luberon
 Monsieur le Maire rappelle les objectifs et les principes, pour une durée de 6 ans, du PLH visant 
à répondre aux besoins en logement et en hébergement sur notre territoire.
Approuvé à l’unanimité

Réunions du Conseil
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6. Prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 
 Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que les organes délibérants des collectivités 
territoriales peuvent instituer une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire pour l’année 2023 et 
propose son application pour les agents communaux.
Approuvé à l’unanimité

7. Compte de gestion 2023 - Budget Principal
 Monsieur le Maire présente le compte de gestion 2023 établi par le receveur municipal.
En section de Fonctionnement le montant des recettes s’établit à 1 588 790, 83€ et celui des dépenses 
à 1 052 015,20€. Le résultat de clôture est de 936 775,63€.
En section d’Investissement le montant des recettes  s’établit à  631 943,01€ et celui des dépenses à 392 
707,57€. Le résultat de clôture est de 1 138 970,94€.
Approuvé à l’unanimité

8. Compte de gestion 2023 - Budget Transport Scolaire 
 Monsieur le Maire présente le compte de gestion 2023 établi par le receveur municipal.
En section de Fonctionnement le montant des recettes s’établit à 16 191,59€ et celui des dépenses à 
13662,69€. Le résultat de clôture est de 84 770,20€.
En section d’Investissement le montant des recettes  s’établit à  3 830,40€ et celui des dépenses à 0€. 
Le résultat de clôture est de 51 820,35€.
Approuvé à l’unanimité

9. Affectation des résultats 2023 
 Monsieur le Maire propose d’affecter une partie de l’excédent de fonctionnement du budget 
principal 2022 en fonctionnement (300 000 €), et l’autre partie (636 775,63€ ) en investissement de ce 
budget, et d’affecter en même section les excédents du budget annexe 2023.
Approuvé à l’unanimité

10. Impositions directes 2024
 Monsieur le Maire propose de ne pas augmenter les taux des taxes foncières sur les propriétés 
et rappelle l’augmentation de 60% votée pour la taxe d’habitation des résidences secondaires.
Approuvé à l’unanimité

11. Subventions aux associations
 Monsieur le Maire propose les attributions suivantes :
A.D.M.R. 2 500€ ; Anciens combattants de Goult 800€ ; Anciens combattants Vaucluse 500€ ; Chœur 
DOMITIA 1 000€ ; Cantine scolaire 25 000€ ; Club des loisirs 11 000€ ; Collège Coustellet 500€ ; Festival 
Quatuors à cordes 1000€ ; Coopérative scolaire 2500€ ; Cyclo tandem Vaucluse 500€ ; DDEN 50€ ; 
Avenir Goult Roussillon 3500€;  HAPA 800€ ; Judo  600€; Marché de Coustellet 100€; Moto club 3000€; 
Personnel communal 1000€ ; Regain 500€ ; Restos du cœur 800€ ; la Ronde Goultoise 500€; 
Quat Pat en Luberon 1000€; Sapeurs-pompiers 100€ ; Aquilon  1500€; Syndicat des apiculteurs 200€ ; 
Souvenirs français 100€ ; Soirées d’été en Luberon 500€
Approuvé à l’unanimité (Mmes GUITON et DIDIER n’ont pas pris part au vote)

12. Budget Primitif 2024 - Transport Scolaire
 Le budget Transport Scolaire est présenté avec une section d’exploitation équilibrée à 97720,20€ 
prenant en compte l’excédent 2023 de 84 770,20 €, et une section d’investissement équilibrée à 
136570.55€  prenant en compte un virement de la section de fonctionnement de 80 919,80 €.
Approuvé à l’unanimité

13. Budget primitif 2024 - Commune
 Monsieur le Maire présente au Conseil le budget primitif de la commune. La section de 
fonctionnement est équilibrée à hauteur de 1 873 000,00€ et la section d’investissement à hauteur de 
2606848,57€.



 �

Vie locale

Section de Fonctionnement
DÉPENSES RECETTES

011 - Charges générales 641 750,00 002 300 000,00
012 - Charges de personnel 613 200,00 013 Atténuation de produits 7 000,00
014 - Atténuation de produits 25 000,00 70 - Recettes de gestion 50 000,00
042 - Opération d’ordre 4 500,00 73 - Impôts et taxes 1 260 000,00
65 - Autres charges 161 190,00 74 - Dotations 100 000,00
66 - Charges financières 9 500,00 75 - Autres produits 153 000,00
67 - Charges spécifiques 3 100,00 76 - Produits financiers 3 000,00
Virement à l’investissement 414 760,00
Total 1 873 000,00 1 873 000,00

 
     Chapitres 011 - 012 - 014 -  66 - 67 - 68 - 023 :  à l’unanimité 
     Chapitre 65 : 10 voix pour  Mesdames DIDIER, GUITON qui sont membres d’une des associations 
n’ont pas pris part au vote
     Chapitres 002 - 013 - 70 - 73 - 74 - 75 : à l’unanimité
     Chapitre 77 : à l’unanimité 
      Vote global de la section de fonctionnement : à l’unanimité sauf le chapitre 65

Section d’Investissement
Opération Dépenses Recettes

133- Cimetière 100 000,00
153- Moulin de Jérusalem 40 000,00 8 000,00
166- Eglise, Chapelle des 
Hommes

28 000,00

168- Travaux de voirie 734 383,68  
172- Matériel-Matériel-Mobilier 50 354,07  
173- Aménagement urbain 713 142,40 65 000,00
183- Bâtiments communaux 742 033,08 100 942,00
188- Parking Lumières 10 000,00
189 Equipements sportifs 140 000,00 40 000,00
Emprunts 48 935,34
001 Solde Exécution Invest. 1 138 970,94
021- Virement Section Fct 414 760,00
1068 643 882,63
024 produit de cessions 3 000,00
Emprunt budgétaire 106 393,00
FCTVA 74 000,00
Taxe d’aménagement 7 400,00
Opération d’ordre 4 500,00
Total 2 606 848,57 2 606 848,57

Vote global de la section d’investissement : à l’unanimité

Monsieur le maire remercie le service comptable pour le travail réalisé lors de la préparation du budget 
primitif 2024 et des comptes 2023. 

* * * * * * * * * 

Réunions du Conseil
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Aménagements

Aménagements avenue Eugène Ducroit
 

Les travaux de l’avenue Eugène Ducroit se sont 
achevés au début du mois de juin. Les usagers 
ont pu se rendre compte de la présence de 

nouveaux trottoirs bien visibles de part et d’autre 
de la chaussée entièrement refaite. Une zone de 
stationnement a également été créée aux abords 
de l’allée du Souvenir. L’installation des conteneurs 
enterrés est terminée et complétée d’une zone pour 
les piétons aux abords du boulodrome.

 Nous rappelons que chaque conteneur 
a son propre code (couleur) afin de récupérer les 
déchets adéquats. Aussi, nous vous remercions de 
bien vouloir respecter les lieux. Le lavoir municipal 
a cédé sa place pour un abri de bus permettant 
notamment aux scolaires d’attendre leur navette en 
toute sécurité, et à l’abri avec la possibilité de lire 
quelques ouvrages de la boîte à livres. ■

Un plan de circulation pour le village
 

Comme dans de nombreux autres villages, la 
saison touristique ravive la cohabitation entre 
les usagers de la route, et principalement 

dans les cœurs de village. Afin de prendre en compte 
l’intérêt général, tout en veillant à assurer la plus 
grande sécurité pour tous, des aménagements ont 
été mis en place, soit de façon pérenne soit durant 
la période estivale.

- La rue de la République est interdite aux véhicules 
depuis l’avenue du Luberon jusqu’à la Place 
Alphonse Bernard.
- Une zone de rencontre est délimitée autour de la 
Place de la Libération et sur la partie commerçante 
de la rue de la République.
- Une zone de stationnement pour vélos est créée 
pour augmenter le nombre de places existant.
- Une zone bleue limitant le stationnement à 2 heures 
est créée sur la place de la Libération.
 
 Le bon respect de ces réglementations, et 
d’une manière générale du code de la route, doit 
permettre à chacun de mieux circuler dans cette 
zone. ■
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Activités du CMJ

Le CMJ de Goult en action !
 

A la suite des crues, dont la dernière le 1er avril, 
le Calavon a déposé de nombreux déchets sur 
ses berges. Le Conseil municipal des jeunes 

a souhaité s’associer à l’opération Nettoyons le Sud 
de la Région Sud le samedi 13 avril, en intervenant 
au niveau du hameau de la Bégude. Ils ont pu à 
cette occasion appréhender le fonctionnement d’un 
cours d’eau, et le danger qu’il peut représenter.
  
Quelques-uns de leurs propos :
“On a trouvé des pneus, des seaux, des bouteilles 
de plastique, plein de plastiques, des bidons, du 
bois…“
“On a trouvé ça parce que le courant était tellement 
fort ça a tout valsé, parce qu’il y a des gens qui 
jettent des choses par terre, ou qui veulent se 
débarrasser de voitures et qu’ils ne veulent pas 
payer, les plastiques noirs viennent des champs“
“Quand ça se jette dans la mer les poissons les 
avalent, et après quand nous on mange les poissons 
on a du plastique“
“Il faut protéger la faune et la flore“. ■

Préserver la biodiversité

Nos chers petits élus, se sont réunis à la mairie 
afin de réaliser un projet d’une très grande 
importance. En effet, les enfants restent très 

sensibles aux aspects environnementaux, et dans 
cette optique, ont réalisé des « hôtels à insectes 
» afin de préserver la biodiversité de notre village. 
Un petit atelier créatif s’est déroulé dans la salle 
du Conseil. Par petits groupes, les jeunes élus ont 
effectué le montage de ces « hôtels à insectes » 
avec l’assistance d’adultes.

L’hôtel à insectes, appelé aussi nichoir à insectes, est 
un dispositif qui vise à faciliter la survie d’insectes et 
d’arachnides, notamment dans des écosystèmes où 
la pollinisation et la biodiversité sont recherchées, à 
l’exemple d’un jardin potager ou d’un verger. 

Plusieurs de ces boîtes ont été installées aux 
écoles, mais également dans les espaces verts de 
la commune. ■
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Deuxième édition de la 
ronde goultoise

C’est par un grand 
MERCI que nous 
voulons commencer 

ce message. Un grand merci 
d’avoir été aussi nombreux 
au départ de cette Ronde 
Goultoise. Un grand merci 
de nous avoir fait confiance 
après une première édition 
qui avait déjà été formidable. 
Et un grand merci, d’avoir 
rendu cette journée aussi 
magnifique. Le dimanche 5 mai, vous étiez encore 
près de 500 personnes à prendre part à La Ronde 
Goultoise. Une seconde édition qui s’est tenue 
avec des conditions météorologiques idéales et qui 
aura permis à chacun de profiter pleinement de nos 
chemins de garrigues. Vous avez été très nombreux 
à prolonger en famille votre journée sur Goult et à 
profiter des animations (grillades, buvettes, marché 

des producteurs, jeux en 
bois). Mention spéciale à la 
cinquantaine d’enfants, qui 
ont participé avec passion 
et sans gestion aux courses 
qui leur étaient dédiées dans 
l’après-midi.

Enfin, nous voulons 
adresser le plus grand des 
remerciements à tous nos 
bénévoles qui ont encore 
œuvré tout le week-end pour 
vous offrir la plus belle des 
courses. De la remise des 

dossards, en passant par les traversées de route, 
les ravitaillements, la buvette et les grillades, chacun 
aura assuré un rôle indispensable à la bonne tenue 
de l’événement. Un grand merci à vous. Nous vous 
donnons donc rendez-vous l’année prochaine 
pour le lancement de la 3ème édition de La Ronde 
Goultoise avec plein de nouvelles surprises. ■

Article et photo : compte Facebook - La Ronde de Goult 

Les échos du village

Visite de Goult par les habitants de Saint 
Saturnin le 11 mai 2024

Venus de la France entière, ainsi que 
d’Espagne, les Saturninois, les Sébastianous, 
les Sébastonorsentais, les Sébastianais, les 

Sébastianots, et j’en oublie certainement, étaient 
ce samedi 11 mai sur la place de la Libération de 
Goult, face à l’église Saint-Sébastien. En effet, 
tous les ans, les habitants des Saint-Sébastien 
se réunissent dans un village, pour partager 
les produits locaux et la culture de leur contrée. 
Cette année, Goult avait été choisi pour la visite 
culturelle.

 Venus en autobus d’une quarantaine 
divisée en deux groupes de vingt, l’un visitant le 
village, l’autre, la Chapelle des Hommes, plus de 
cent cinquante personnes ont pu admirer notre 
patrimoine. La tente de l’Association Patrimoine 
de Goult assurait le regroupement, l’information, la 
distribution de dépliants sur le village et ses trésors 
et proposait le vin de nos vignerons, étiqueté en 
hommage à la Chapelle des Hommes. Toutes et tous 
ont exploré le village de Goult, le premier groupe, la 
place de la Libération, son ancienne faïencerie, la 
boulangerie coopérative, les anciennes inscriptions 
et enseignes sur les murs, vu le château, ses 

tours et sa glacière, les maisons Renaissance, et 
ainsi jusqu’aux remparts médiévaux et au Moulin 
de Jérusalem. Le second groupe pouvait admirer 
l’architecture gothique de la Chapelle des Hommes, 
et admirer ses peintures récemment restaurées 
du XIVe siècle, découvrant leur histoire et celle 
des hommes et femmes qui y sont représentés, 
témoins de l’histoire de Goult et de la Provence. 
L’équipe de l’association, restée enthousiaste et 
disponible tout au long de la journée, mais toutefois 
épuisée à l’issue de cette journée de découverte, a 
été chaleureusement remerciée par ce merveilleux 
public, attentif aux explications des guides goultois. 
À bientôt ceux de Saint-Saturnin ! ■

Article et photo : Francis ROCHE
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Les échos du village

Le Jumelage, c’est reparti !

Quel beau voyage nous venons de faire ! 
Certes, le très beau temps n’était pas au 
rendez-vous, mais la pluie ne nous a pas 

empêchés de faire tout ce que nos amis alsaciens 
avaient prévu pour nous. Après un accueil chaleureux 
en fanfare, sur la place de Guéberschwihr, l’apéritif 
de bienvenue a permis à tout le monde de se 
retrouver et aux nouveaux, goultois et familles 
d’accueil de faire connaissance.

 Le samedi, après la visite du village et de 
son église, agrémentée par un superbe morceau de 
musique joué par Pauline, musicienne internationale 
qui habite le village, nous sommes allés déguster 
les « carpes-frites » dans le Sundgau, avant de 
pousser jusqu’à Mulhouse visiter le fantastique 
Musée du Train.

 Le lendemain, la journée s’est déroulée 
essentiellement au Couvent Saint-Marc, où, après 
l’office rythmé par la Musique Sainte Cécile, nous 
avons dégusté un repas préparé par les sœurs qui 
y résident. La visite de l’arboretum attenant a clos 
l’après-midi, avant que tous se retrouvent dans 
la Salle des Fêtes, le soir, pour un repas préparé 
par Marcel Metzler, le Maître-Chef qui descend 
chaque année nous régaler avec sa choucroute, à 
l’automne. 

 Le lundi fut consacré aux promesses de 
se retrouver au printemps prochain à Goult où 
nous nous ferons un plaisir de les recevoir à notre 

tour, et au voyage de retour. Très certainement, 
d’autres guéberschwihrois descendront pour nous 
retrouver, et si vous êtes intéressés pour accueillir 
une famille, n’hésitez pas à vous rapprocher de 
Jacqueline Chabaud, la Présidente, 06 52 69 99 93 
ou de Lydie Molinas, la Secrétaire, 06 34 53 38 97 
pour que nous puissions anticiper l’installation de 
chacun. 

 À nous maintenant, de préparer au mieux ce 
voyage retour, qui nous l’espérons tissera des liens 
encore plus profonds avec nos amis d’Alsace.■

Article et photos : Le bureau - Amitié Goult Guéberschwihr
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Les Maires de Goult mis à l’honneur

Du 13 au 16 juin, s’est tenue dans la salle 
des fêtes de la commune, l’exposition : 
« Généalogie des Maires de Goult de 1790 

à nos jours ». Sous l’égide de M. ALLEMAND 
Gilbert, avec l’aide de Mme GRAVERON Josiane, 
M. ROUCHET Jean Pierre, M. et Mme TAMPON-
LAJARIETTE Raymond, Mme SARLIN Muriel, 
Mme CONSTANTIN Renée, bénévoles de 
l’Association « A Bonnieux Généalogie, Luberon 
Mont de Vaucluse », il a été établi la généalogie 
de chaque maire sur cinq générations. Ces travaux 
ont demandé plus de deux ans de recherches 
dans les registres des délibérations et autres 
documents officiels, en mairie de Goult ou aux 
Archives Départementales. Ensuite, une mise en 
page de chaque généalogie, après vérifications et 
recoupements d’informations a été dressée.

 Ces différentes généalogies sont parfois 
agrémentées de quelques faits divers comme 
le crime du 14 juillet 1900 où la famille du Maire 
Hilarion GREGOIRE a été décimée, ou dans un tout 
autre domaine, le changement du blason de Goult, 
le 11 octobre 1960 et dernièrement le 10 mars 
1999. Il a été expliqué la singularité du Hameau de 
Saint-Veran qui durant plusieurs décennies obtint 
un statut particulier : être représenté par un Adjoint 
Spécial au sein du Conseil municipal. Le premier 
adjoint à bénéficier de ce statut fut : M. MALBEC 
Pierre. Il est à noter aussi que certaines familles 
goultoises ont dans leur descendance plusieurs 
maires comme par exemple les familles MATHIEU 
et PORTE qui comptent six maires pour la première 
et cinq pour la seconde. 

 De très nombreux visiteurs sont venus 
saluer le travail considérable de M. ALLEMAND 
Gilbert et des bénévoles de l’Association A Bonnieux 
Généalogie, qui avait en 2023 présentés une 
exposition similaire concernant les communes de 
l’ancien canton de Bonnieux, à savoir : Bonnieux, 
Buoux, Lacoste, Ménerbes, Oppède et Sivergues.  
Cette dernière, ayant obtenu un franc succès, 
a incité M. ALLEMAND à faire de même pour sa 
commune. 

 Un livret reprenant le fruit de toutes ces 
recherches a été remis à M. PERELLO Maire de 
Goult, et a été mis en vente ainsi qu’un livret narrant 
l’histoire de la Famille IRISSON qui durant plusieurs 
décennies sauva de la noyade de très nombreux 
voyageurs, parfois au péril de leur propre vie. 

 Si vous aussi, avez envie de connaître vos 
racines, n’hésitez pas à venir pousser la porte de 
l’ancien Hôtel de Rouvil, rue des Pénitents blancs à 
Bonnieux. Vous y serez accueillis avec le sourire et 
toute l’équipe A Bonnieux Généalogie vous tendra 
la main pour vous accompagner sur le chemin 
sinueux de vos ancêtres. Mais attention cette 
passion est contagieuse. ■

Article : Le bureau

Les échos du village
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Les échos du village

Jean-Marie Fage 
ou les couleurs de la Provence, 1925-2024

Jean-Marie Fage est né à L’Isle-sur-la-Sorgue 
en 1925 dans une famille modeste. Il a nourri 
dès son plus jeune âge une passion ardente 

pour l’art, la poésie et la peinture. Son cheminement 
artistique autodidacte a été jalonné de rencontres 
enrichissantes avec des personnalités telles 
qu’Auguste Chabaud, René Char et Georges 
Braque, qui l’ont encouragé à suivre son propre 
chemin artistique.

 Après être « monté à Paris », il y fait la 
rencontre d’une jeune documentaliste, Michka, qui 
deviendra sa femme et sa muse. Nostalgique de la 
lumière de Provence, il y retourne avec sa famille 
en 1964. Après quelques années à L’Isle-sur-la-
Sorgue puis Avignon comme architecte en agence, 
il s’est entièrement consacré à la peinture à partir 
de 1975, année où il s’est installé avec les siens 
dans leur maison de Goult, un modeste cabanon 
agrandi au fil des années et situé à proximité de la 
chapelle Saint-Véran.

 L’atelier de Goult est devenu un sanctuaire 
où il a pu donner libre cours à sa passion. Au 
fil du temps, l’œuvre de Jean-Marie Fage a 

évolué, passant des compositions lyriques à 
des explorations picturales plus abstraites et 
symbolistes. Sa rencontre avec le peintre Latapie 
à Avignon, et un voyage au Brésil en 1997 après 
le décès de Michka, ont influencé sa création en 
lui apportant de nouvelles perspectives et sources 
d’inspiration. Mais une constante demeure, celle 
d’une peinture sensible et coloriste, teintée d’une 
poésie singulière.

 Entouré de ses quatre enfants, également 
impliqués dans le monde artistique, Jean-Marie 
Fage a connu une reconnaissance tardive mais 
méritée de son travail, notamment au musée 
Campredon de L’Isle-sur-la-Sorgue en 2020, suivi 
par le musée Vouland d’Avignon de 2020 à 2021.

 Son décès dans sa ville natale, le 14 janvier 
2024, signe la fin d’une vie dédiée à l’art.

 Pour plonger davantage dans l’univers 
artistique de Jean-Marie Fage, visitez https://jean-
marie.fage.fr. Vous y trouverez des détails sur ses 
expositions, des catalogues téléchargeables et un 
film offrant un regard sur la vie et l’art de cet artiste 
passionné. ■

Anne, Gilles, Luc-Henri et Olivier Fage

Jean-Marie Fage dans 
son atelier de Goult, 
en 2020.

Pour plonger davantage 
dans l’univers artistique 
de Jean-Marie Fage, 
visitez : 
https://jean-marie.fage.fr
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Aux écoles

Les enseignantes ont gardé leur dynamisme tout 
au long de l’année scolaire. Les enseignantes 
ont mené à bien tous leurs projets de classe ! 

Classe des TPS-PS-MS : Mme Isnard a mené ses 
élèves à Cheval Passion et à la ferme aux papillons. 
Classe des GS-CP-CE1 : Mme Viallon a mené ses 
élèves au musée d’Apt pour découvrir la fabrication 
des fruits confits, leur a fait faire un projet poterie et 
peinture et une randonnée. Ces 2 classes ont assisté 
à 2 spectacles : « Le Noël de Louise Bottine » de 
la compagnie Coline et « Patapoum et Célestine » 
de la compagnie des 3 Chardons. Classe des CE1-
CE2 : Mme Fechtane les a mené à Cheval Passion. 
La Maison Bonhomme leur a fait une intervention sur 
le sommeil. Les élèves ont participé à un cycle de 
7 séances de natation à Apt avec les CE1 de Mme 
Viallon. Classe des CE2-CM1-CM2 : un programme 
bien rempli : Mme Chabert les mené au pont du 
Gard. Ils ont participé à la petite dictée du Vaucluse 
et au concours de lecture du Luberon. La Maison 
Bonhomme est intervenue sur les écrans. Ils ont 
été inscrits au concours de maths Kangourou. Ils 
ont fait un pique-nique au Grand Verger avec les 
correspondants de Robion. En partenariat avec 
l’Université des Sciences d’Agroparc, ils ont pu avoir 
2 interventions pour réaliser une frise sur le climat 
et se questionner sur le devenir de la planète et leur 
rôle de citoyen à venir !

 Des projets qui fédèrent toutes les classes : 
une journée dédiée à des constructions en legos, 
la décoration des médailles pour la 2ème Ronde 
Goultoise et le projet-phare, la réalisation de jeux en 
carton avec la « Compagnie histoire de » présentée 
aux parents lors de l’exposition « Jardingue » et 
accompagnée en musique par Pierre-Olivier Brochec, 
musicien du Conservatoire d’Apt ! Un beau final pour 
les élèves, les enseignantes et les familles ! 

 Zoom sur la Classe de CE1-CE2 de Mme 
Fechtane en collaboration avec les CE2 de Mme 
Chabert en Exploration de l’Univers: Le vendredi 
17 mai, l’École René Char de Goult a accueilli de 
nombreux parents et grands-parents venus assister à 
la projection du film réalisé par la classe de CE1-CE2 
pour le concours « Découvrir l’Univers ». Organisé par 
la Société Française d’astronomie et d’astrophysique, 
en collaboration avec LAM (Laboratoire 
d’Astrophysique de Marseille) et l’académie Aix-
Marseille, ce concours invite les écoles à explorer 
les mystères de l’astronomie et de l’astrophysique de 
manière créative et éducative. La classe de CE1-CE2, 
s’est lancée dans ce projet ambitieux en réalisant une 
vidéo intitulée «Le Système Solaire des Goultois». 
Pour ce projet, les élèves ont adopté une approche 
transversale, utilisant les arts plastiques pour mieux 

comprendre et représenter notre système solaire. 
Ils ont construit plusieurs maquettes. Ce qui leur a 
permis d’expérimenter plusieurs techniques avec 
divers matériaux. Le processus de création a permis 
la production de textes explicatifs, une initiation à 
des logiciels de montage, et un véritable travail de 
recherche. Tout au long de cette aventure, les élèves 
ont montré beaucoup d’enthousiasme et une grande 
résilience, trouvant des solutions créatives aux défis 
rencontrés. Lors de la projection, la joie des élèves 
était palpable. Fiers de voir à quel point leur projet était 
soutenu par l’école et la communauté. Les parents 
et les enseignants ont été impressionnés par leur 
travail et leur implication. Cette superbe aventure a 
non seulement enrichi les connaissances des élèves 
en astronomie, mais a également renforcé leur esprit 
d’équipe, leur créativité et leur capacité à mener des 
projets de bout en bout. Un grand merci à la Mairie 
pour leur contribution et pour les déplacements en 
bus et à l’APE pour le financement des projets. Bel 
été bien mérités à tous ! ■

Texte Anne Chabert, Meryem Fechtane et Françoise Pézière
Photos : Meryem Fechtane
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Associations

Association des parents d’élèves

L’année scolaire s’achève et l’APE est aussi 
heureuse que les enfants des grandes 
vacances qui commencent ! Bilan positif, car 

nous avons accompli toutes nos missions :
- subventionner les sorties ou les animations des 
classes : animation jouet en carton (4 classes), 
animation legos (4 classes), ferme aux papillons 
(1 classe), spectacle de noël (3 classes), spectacle 
des 3 chardons (2 classes), musée Apt (1 classe), 
Pont du gard (1 classe), Glanum et carrière des 
lumières (1 classe). Maintien aussi du potager au 
sein de l’école et correspondance avec les élèves 
sur le sujet.
- animer la vie des familles : journée sport en 
septembre, fête de parentalité en octobre, vente 
des blé de la St Barbe en décembre, loto le 14 
janvier, carnaval le samedi 17 février, séance de 
cinéma le samedi 16 mars, chasse aux œufs le 
vendredi 5 avril et kermesse le vendredi 28 juin à 
16 h 30.

 L’année prochaine, plusieurs membres vont 
quitter l’association, car leurs enfants ne seront plus 
sur l’école de Goult, donc dès à présent si vous 
avez envie de venir nous soutenir, donner votre 
temps et votre énergie pour les enfants, vous êtes 
les bienvenus. ■

Article et photo : Le bureau

Association des Anciens Combattants 
Cérémonie du 8 mai 1945

L’Association Goult-Robion des Anciens 
combattants, déportés, résistants et victimes 
de guerre se sont rassemblés devant le 

monument aux morts de Goult afin de commémorer 
le 8 mai. Monsieur Gérard Martin, président 
départemental de la Fédération Vauclusienne 
des ACVG, a remis la médaille de la Croix du 
Combattant à trois personnes : 

 Monsieur Bonhomme André, appelé sous 
les drapeaux le 1er janvier 1961. Il rejoint le 92ème 
Régiment d’Infanterie à Tizi-Ouzou en grande 
Kabylie. Détaché à la 61ème compagnie en tant 

qu’infirmier opérationnel. La compagnie est repliée 
sur Alger, elle assure le maintien de l’ordre. Le 25 
novembre 1962 rendu à la vie civile.

 Monsieur Jean David, appelé en juillet 
1958 au 22ème Bataillon de Chasseurs Alpins à 
Nice. Nommé sergent, c’est avec ce grade qu’il 
est envoyé en Algérie en 1959 où il est affecté à la 
section Harki en tant qu’adjoint au chef de section. 
À ce titre, il participe à des sorties de bouclage et 
de ratissage. Il est rendu à la vie civile en novembre 
1959, libéré de ses obligations militaires après 18 
mois de service actif.

 Monsieur Richard Menconi, engagé le 14 
mars 1973 au titre du Personnel Non Navigant de 
l’Armée de l ‘Air. Il fait valoir ses droits le 3 juin 2010 
avec le grade d’Adjudant-chef, il a fait la Polynésie 
Française, Ex-Yougoslavie et au Tchad. Il a la 
Médaille d’Or de la Défense Nationale avec Agrafe 
Armée de l’Air ainsi que la Médaille Commémorative 
Française avec Agrafe Ex-Yougoslavie.

 Monsieur le Maire, Didier PERELLO, a lu le 
message du secrétaire du ministre de la Défense 
et celui de l’Union Fédérale par Monsieur Gérard 
Martin. ■

Article et photo : Le bureau
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Tennis Club Goultois

Le Tennis Club Goultois a engagé 
plusieurs équipes cette année aux 
tournois en équipe du département 

du Vaucluse. Deux équipes masculines de 
plus de 35 ans en octobre 2023, 2 équipes 
masculines en avril 2024 et une équipe 
jeune (U12), balle verte, en avril 2024.

 Pour la deuxième année 
consécutive, l’équipe 1 masculine monte 
d’une division pour atteindre cette année la 
première division départementale. L’équipe jeune 
U12 a atteint les demi-finales et a loupé de peu 
sa qualification en finale, contre une équipe de 
Malaucène qui remporte le match décisif avec un 
écart de 3 points au super Tie-break. L’ensemble 
des membres de l’association est fier de porter haut 
les couleurs du TC Goultois et félicite ses joueurs 
pour leurs performances.

 Prochaine étape : la fête du Tennis le 22 
juin 2024 au Club-House et, sans doute, un tournoi 
interne ouvert aux adhérents en juillet (encore à 
l’étude). L’association souhaite aussi remercier la 
mairie de Goult pour le remplacement des éclairages 
des deux courts par un système moins énergivore 
et beaucoup plus performant que l’ancien. Bon été 
à tous et à toutes. ■

Article et photo : Le bureau du TC Goultois

Future Championne au Judo Club Goultois

Le Judo Club Goultois est en super activité 
depuis la rentrée. Les judokas participent à 
de nombreuses animations, tant amicales 

qu’officielles. Ils sont allés à Orange, à Maubec, à 
Sorgues, à Bonnieux, à Entraigues, à Lagnes… De 
nombreuses médailles les ont récompensés.

 Dans la catégorie benjamins, une de nos 
sportives s’est faite remarquée par son excellent 
travail. Tess Moneste Van Wely a été sélectionnée 
après le Critérium départemental de Vaucluse pour 
participer au Championnat régional à Marseille. À 
peine dix ans et la voilà qui s’ouvre une porte vers 
un bel avenir. En 1re année de benjamines, elle 
n’a pas réussi à se faire une place au milieu de ses 
adversaires, mais c’est une belle expérience qui ne 
peut que lui donner de la force pour l’an prochain.

 Bravo Tess et tous les autres judokas du 
Club qui vont suivre son exemple. Nous vous 
attendons nombreux à la rentrée prochaine. ■

Article et photo : Lydie MOLINAS
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Quelles démarches ?

LE DOSSIER

1/ Se renseigner sur les règles applicables du 
terrain (règlement du PLU et RLP)
2/ Se procurer un dossier vierge en fonction du 
projet :
- en mairie
- sur le site www.service-public.fr (rubrique 
logement/urbanisme/autorisation d’urbanisme)
- par voie dématérialisée sur le site www.goult.fr 
rubrique urbanisme/dépôt en ligne de dossiers.
3/ Déposer le dossier renseigné
- par dématérialisation
- à l’accueil en version papier
- par courrier à l’adresse de la mairie.

L’NSTRUCTION

1/ Examen du dossier par le service instructeur 
de la communauté de communes du Pays d’Apt 
Luberon.
2/ Arrêté d’autorisation
3/ Affichage de l’arrêté.

De façon visible depuis la rue jusqu’à la fin des 
travaux.
C’est le début de la période de recours des tiers de 
2 mois (un contrat d’huissier est conseillé).

Ne pas commencer les travaux avant la fin du 
recours des tiers. ■



Informations
Rentrée scolaire
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Informations
Environnement

Ayons les bons réflexes pour éviter les 
départs de feu !

9 feux de forêt sur 10 sont d’origine humaine 
et pourraient être évités en adoptant les bons 
réflexes :
    • Vous êtes fumeur ? Le bon réflexe, c’est de jeter 
vos mégots dans un cendrier. En forêt, il est interdit 
de fumer. 

    • Vous organisez un barbecue ? Le bon réflexe, 
c’est d’être chez soi ou dans un espace aménagé 
pour cet usage, sur une terrasse, loin de toute 
végétation (herbe, broussailles, etc.).

    • Vous bricolez en plein air ? Le bon réflexe, 
c’est de travailler loin des espaces sensibles, de 
les protéger des étincelles et d’avoir un moyen 
d’extinction (extincteur, seau d’eau) à portée de 
main.

    • Vous avez un jardin ? Protégez votre maison 
en débroussaillant votre terrain et autour de votre 
maison avant la saison estivale et nettoyez les 
toitures et les gouttières de tout débris végétaux.

    • Vous stockez du bois ou des bouteilles de gaz 
chez vous ? Le bon réflexe, c’est de les éloigner 

de votre habitation et de les stocker dans un abri 
fermé.

 Le risque de départ de feu est encore plus 
important en période de sécheresse. Lorsque la 
végétation est asséchée par manque de pluie, un 
départ de feu devient possible et peut se propager 
rapidement. En cas d’incendie, appelez le 18, 
le 112 ou le 114 (pour les personnes sourdes ou 
malentendantes) et restez à l’abri dans une 
habitation. ■
 

Plus d’informations : feux-foret.gouv.fr

9 feux sur 10 sont 
d’origine humaine.

un barbecue s’allume loin 
de toute végétation.

 feux-foret.gouv.fr

Ayons les bons réflexes : 

FEUX DE FORÊT
ET DE VÉGÉTATION

AYONS LES BONS RÉFLEXES POUR 

PRÉVENIR LES DÉPARTS DE FEUX...

... ET SE PROTÉGER DES FEUX

Organiser les barbecues 
loin de la végétation

Jeter ses mégots dans 
un cendrier (et non au 
sol ou par la fenêtre 

de sa voiture)

Rester informé de 
la situation et écouter 

les consignes des secours 
et/ou de la mairie

Donner l’alerte en appelant 
le 112, le 18 ou le 114

(personnes malentendantes) 
et tenter de localiser le feu 

avec précision

114 112

18

S’abriter dans un bâtiment. 
La voiture n’est pas un 

endroit sûr car facilement 
inflammable

Stocker les matériaux et 
produits inflammables 
(bois, bouteilles de gaz) 

dans un abri fermé, 
éloigné de l’habitation 

Réaliser ses travaux
loin de la végétation 

et prévoir un 
extincteur à portée 

de main

RDV sur 
www.meteofrance.com 
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Informations

Consultez tous les résultats des élections européennes sur https://www.vaucluse.gouv.fr/


Bilan piégeage du frelon asiatique

Depuis quelques semaines le piégeage des 
frelons asiatiques n’a plus lieu d’être. 80 
communes sur les 150 dans le Vaucluse 

ont participé à l’opération et ont commandé des 
pièges pour les mettre à disposition de leurs 
administrés et nous les en remercions. Dans 
certains cas, des apiculteurs ont pris le relais 
(vente sur les marchés, distribution de pièges, 
conseils, etc.) et de nombreux bénévoles se sont 
mobilisés pour cette opération.

 Il ne faut pas oublier le Conseil 
départemental et les « sponsors » qui ont 
largement contribué à cette campagne : Lions’s 
cub Cavaillon, Caisses locales Crédit Agricole 
d’Entraigues/Althen Les Paluds, Courthézon, 
Sorgues, Caisse locale Groupama de Camaret.

 Les 11 000 pièges qui ont été diffusés en 
Vaucluse ont permis la capture de 4250 femelles 
fondatrices de frelons asiatiques. Dans 16 
communes, les captures ont dépassé la centaine 

de femelles fondatrices. Mais ces chiffres sont 
certainement sous-estimés tous les participants 
n’ayant pas informé de leur capture.C’est un 
bon début, une telle action n’ayant jamais été 
conduite dans le Vaucluse.

 La campagne 2025 de piégeage sera 
menée en fin d’année par les apiculteurs et les 
communes du département pour protéger le plus 
possible les abeilles et diminuer la pression du 
frelon asiatique devant les ruches. Si au cours 
de l’été vous apercevez un nid, signalez le sur 
le site du Conseil départemental de Vaucluse :  
www.frelonasiatique84.fr.

 Un grand merci à tous, rendez-vous 
l’année prochaine en février, car comme vous le 
savez, cette action doit s’inscrire dans la durée si 
l’on veut réussir à diminuer la présence du frelon 
asiatique en Vaucluse. ■

Philippe HUGUEL, président du SAV84

Nombre d’électeurs inscrits : 899
Nombre d’électeurs inscrits d’après la 
feuille d’émargement : 562 

Nombre de bulletins blancs : 9 
Nombre de bulletins annulés : 19
Nombre de suffrages exprimés : 534

1/ M. DEHER-LESAINT Léopold-Edouard :  ..0 
2/ M. PONGE Philippe :  ................................ 0 
3/ Mme MARÉCHAL Marion :  ..................... 34 
4/ Mme AUBRY Manon :  .............................19 
5/ M. BARDELLA Jordan :  .........................167 
6/ Mme TOUSSAINT Marie :  .......................24 
7/ M. AZERGUI Nagib :  .................................0 
8/ Mme THOUY Hélène :  ...............................6 
9/ M. TERRIEN Olivier :  .................................0 
10/ Mme ZORN Caroline :  .............................0 
11/ Mme HAYER Valérie :  ..........................106 
12/ M. ALEXANDRE Audric :  .........................0 
13/ Mme CHOLLEY Marine :  .........................1 
14/ M. WEHRLING Yann :  .............................3 
15/ M. ASSELINEAU François :  ....................8 
16/ M. SIMONIN Michel :  ...............................0 
17/ M. FORTANÉ Jean-Marc :  .......................0 
18/ M. BELLAMY François-Xavier :  .............39 
19/ Mme ARTHAUD Nathalie :  ......................2 

20/ M. LARROUTUROU Pierre :  ...................0 
21/ M. RENARD-KUZMANOVIC Georges :  ..0 
22/ Mme LABIB Selma :  ................................0 
23/ Mme ADOUE Camille :  ............................0 
24/ M. PHILIPPOT Florian :  ...........................2 
25/ M. HUSSON Edouard : ............................0 
26/ M. BONNEAU Pierre-Marie :  ...................0 
27/ M. GLUCKSMANN Raphaël :  ................79 
28/ M. HOAREAU Charles :  ..........................0 
29/ M. LASSALLE Jean :  .............................17 
30/ M. LALANNE Francis :  ............................0 
31/ M. LACROIX Guillaume : .........................2 
32/ Mme ELMAYAN Lorys :  ...........................0 
33/ M. DEFFONTAINES Léon :  ...................18 
34/ M. COSTE-MEUNIER Gaël :  ...................0 
35/ M. GOVERNATORI Jean-Marc :  .............7 
36/ M. TRAORÉ Hamada :  ............................0 
37/ Mme PATAS D’ILLIERS Laure : ...............0 
38/ M. GRUDÉ Patrice :  ................................0

Résultats des élections européennes du 09 juin 2024



 22

Quelques...

Informations

VENDREDIVENDREDI

28 juin28 juin

Goult
Fête

Organisé par le club des loisirs ‘Goult en Fête”. Goult en fête décline toute responsabilité en cas d’incident ouu dd’’aacccciiddeenntt.Organisé par le club des loisirs ‘Goult en Fête”. Goult en fête décline toute responsabilité en cas d’incident ou d’accident.u d’accidentuuuu dddd’’’’aaaacccccccciiiiddddeeeennnntttt

22H00 : Grand Bal Music Live22H00 : Grand Bal Music Live 
Orchestre ALMERASOrchestre ALMERAS

DIMANCHEDIMANCHE

30 juin30 juin
SAMEDISAMEDI

29 juin29 juin

EN

D
u 28 au 30 juin 2024

19H00 : Ouverture des festivités19H00 : Ouverture des festivités 

21hh0000 : Laser and Fire21h00 : Laser and Fire
SSppectaaccular DJ ShowSpectacular DJ Show 

21h00 : Spéctacle d’hypnose21h00 : Spéctacle d’hypnose 
“Hypno Movies Show” by Fred“Hypno Movies Show” by Fred

BELLUCCIBELLUCCI

Pendant 3 jours : 
FoodFood

TrucksTrucks
StructuresStructures
GonflablesGonflables

KartsKarts
ElectriquesElectriques

TattoosTattoos
ÉphémèresÉphémères

Suivie d’une soirée DJSuivie d’une soirée DJ19H00 : Apéro musical animé par19H00 : Apéro musical animé par19H00 : Apéro musical animé par
DJ FredDJ Fred

19H00 : Apéro musical animé par19H00 : Apéro musical animé par 
DJ FredDJ Fred

13
Juillet
S O I R É E  D J
B U V E T T E  

&  
F O O D  T R U C K S

GOULT EN FÊTE

F Ê T E  N A T I O N A L E
2024

A PARTIR DE 19H00

Orrggganniiissséé pppar le club des loisirs ‘Goult en Fête”. Goult en fête décline toute responsabilité en cas d’inncciident ou d’accidennt..Organisé par le club des loisirs ‘Goult en Fête”. Goult en fête décline toute responsabilité en cas d’incident ou d’accident.

Place de la libération, GOULT
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Informations
...annonces

Ballaké Sissoko & Piers Faccini • Papatef 
Collectif Evolves • CHLOÉ • Timothée de Fombelle 

Le Règne animal (+ rencontre avec l’équipe du film) 
Nicolas Galina (festival Yeah!) 

Billetterie et info :
www.aquifestival.com

Restauration sur place 

FESTIVAL
23-24-25 août 2024
Esplanade du Moulin – GOULT (84)

À partir de 18h30

1r
e éditio

n

C
arte

blancheà

C
lém e nt Sibony

CONCERT
DANSE

DJ  LIVE
LITTÉRATURE

CINÉMA
DJ  SET à GOULT [84]

le dimanche 28 juillet 2024
Place de la Libération à Goult

Ouverture au public de 9h à 18h28e



Culture
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Réseau des médiathèques

L’anniversaire du réseau

Le réseau des médiathèques du Calavon a 
fêté ses dix ans d’existence le vendredi 31 
mai sur le site naturel de « La Gravière » sur 

la commune de Saint-Saturnin-les-Apt.

 Né en 2014, le réseau du Calavon regroupe 
aujourd’hui 11 médiathèques : Apt, Bonnieux, 
Gargas, Goult, Joucas, Lacoste, Murs, Roussillon, 
Saignon, Saint-Martin-de-Castillon et Saint-Saturnin 
les-Apt. Les adhérents peuvent ainsi profiter de 
plus de 115 000 ouvrages et de nombreux autres 
services culturels pour une cotisation annuelle de 
8 € (gratuit pour les mineurs, minima sociaux et 
étudiants).

 Lors de cette animation, de nombreux 
ateliers furent proposés aux différents publics : 
écriture, lectures, jeux et séances artistiques 
le tout accompagné d’une joyeuse ambiance 
musicale. Petits et grands ont grandement 
apprécié ces nombreuses activités animées par 
les bibliothécaires, les bénévoles et les artistes. 
Quelques auteurs avaient fait le déplacement 
pour l’occasion permettant les dédicaces de leurs 
derniers ouvrages. ■



Culture
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À la médiathèque

Pour les adultes - sélection de la BDP -

«Un garçon ordinaire» de Jospeh D’ANVERS - Ed. Rivages - 224 p. 
- DL 2023
Prix Marcel Pagnol 2023

Ils sont six. Jeunes, rebelles et insouciants. Idéalistes et sans concession, 
ils traversent leur adolescence avec des rêves trop grands pour eux. Dans 
trois mois, ils passent le bac. Mais aujourd’hui, Kurt Cobain est mort… 

Et tout va basculer. Comment se construire quand tout autour vacille et que 
les repères explosent ? Comment jouir de ces derniers instants avant l’âge 
adulte alors que la société leur réserve un avenir dont ils ne veulent pas ?
Ils sont les ultimes représentants de la génération X, et vivent là les 
premières heures d’un monde en plein bouleversement. Nous sommes 
en 1994. D’ici peu, rien ne sera plus pareil. Dans cette chronique de 
fragments de vie, Joseph d’Anvers nous offre l’instantané fulgurant 
d’une époque en mutation. Chanteur, boxeur, réalisateur, chef opérateur, 
Joseph d’Anvers est un artiste aux multiples vies. Un garçon ordinaire est 
son troisième roman. ■

«Journal d’un bibliothécaire de survie» de Charles Sagalane - Ed. La 
peuplade «récit» - 432 p. - DL 2021
 

Tout commence au Québec, sur les rives de l’immense lac Saint-
Jean. Charles Sagalane a une révélation : construire et disposer au 
cœur de la nature sauvage des petites cabanes de bois en guise 

de bibliothèques de survie pour les Robinsons de ce monde. En canot, 
en raquettes et au volant de sa fidèle Subaru, l’écrivain voyageur arpente 
le Canada et les États-Unis, muni de bois, d’outils et de livres. Inspiré 
des journaux de voyage du poète japonais Bashô, ouvert aux influences 
autochtones et européennes du territoire, Journal d’un bibliothécaire de 
survie fait le récit des nombreuses années d’un périple sans relâche. 
Parsemée d’anecdotes et de portraits d’écrivains, pétillante d’esprit, la 
prose aiguisée de Sagalane rend hommage à la vitalité des littératures 
francophones d’Amérique du Nord. ■

«Dieu sur terre» de Thomas FERSEN - Ed. L’iconoclaste - 273 p. - DL 
2023

Dans le Ménilmontant et le Pigalle des années soixante et soixante-
dix, Thomas Fersen prête, comme en contrebande, une partie 
de sa mémoire à son héros. Il l’entraîne jusqu’au seuil de l’âge 

adulte dans sa quête d’amour et de liberté. Ses soeurs, ses parents et 
par dessus tout son Grand Frère, Dieu sur Terre, jouent chacun leur rôle 
dans ce parcours initiatique. Une fable drôle et légère, un tour de force 
d’écriture poétique. ■



Administrations et autres
Mairie 04 90 72 20 16
Médiathèque - APC - Point Info 04 90 72 38 58
Ecole Primaire 04 90 72 21 36
Ecole Maternelle 04 90 72 27 02
ADMR 09 78 04 50 52 (ne pas hésiter à laisser un 
message) - mail : cvergier@admr84.org
Météo France Carpentras 08 92 68 02 84
Renseignements Administratifs 39 39

France Travail d’Apt
461, voie Domitienne
84400 APT - Tél. : 3949 - www.pole-emploi.fr

Transports scolaires
Pour le Collège du Calavon 04 90 78 17 71
Pour Cavaillon 04 90 74 20 21

SPA l’Isle sur la Sorgue
04 90 38 07 89
Fermé jeudi matin, dimanche et jours fériés

Services médicaux
Ambulances (Beaumettes) 04 90 04 75 37
Docteur NAHON 04 90 71 90 23
Cabinet dentaire 04 90 72 31 67
Cabinet d’infirmiers 06 85 82 90 73
Naturopathe MAZZOLINI 06 56 86 72 04
Orthophoniste PUCCI 07 69 36 16 20
Ostéopathe RITZENTHALER 07 79 90 62 70
Pharmacie 04 90 72 31 16
Psychologue RINIE 06 08 15 95 70

Permanences UFC Que choisir
A la maison des associations d’Apt, rue Cély, les 
2ème et 4ème mercredis de 9h à 12h sur rendez-vous 
au 04 42 93 74 57

Numéros d’urgence
SAMU : 15
Police :17
Pompiers : 18
Appel d’urgence européen : 112
Centre Antipoison : 04 91 75 25 25 (Marseille)
SOS Médecins : 08 03 06 70 00
Fil Santé Jeunes : 0 800 235 236
Allo Enfance Maltraitée : 0 800 05 41 41
Croix Rouge Ecoute : 0 800 858 858
Drogues Info Service : 0 800 23 13 13
Syndicat des Eaux/SUEZ Cavaillon  09 77 408 408
EDF - GDF Avignon 0810 084 084
Dépannage Gaz 04 90 89 39 00
France Télécom dérangements 10 13

Déchetteries :
 de Coustellet
Lundi, Mercredi, Jeudi, Vendredi, Samedi de 8h à 
12h et de 14h à 17h fermée le mardi et dimanche 
Tél. : 04 32 52 00 98.
 d’Apt
Lundi, Mardi, Mercredi, Vendredi, Samedi de
8h à 12h et de 14h à 17h et le jeudi de 14h à 17h. 
Fermée le dimanche.
Tél. : 04 90 04 03 95

SIRTOM de la Région d’Apt
Quartier Salignan B.P 99 84403 APT cedex
Tel : 04 90 04 80 21 (9h00 / 12h00 – 13h30 / 17h00) 
contact@sirtom-apt.fr
http://www.sirtom-apt.fr/
Les encombrants sont enlevés gratuitement par la 
mairie le dernier jeudi de chaque mois. S’inscrire au 
secrétariat de mairie au 04 90 72 20 16.

Informations économiques : 
Indice de référence des loyers
Au premier trimestre 2024, l’indice de référence des 
loyers s’établit à 143,46. Sur un an, il augmente de 
3,50%. Mise à jour du 12 avril 2024.
Salaire minimum interprofessionnel de croissance 
(SMIC)
Depuis le 1er janvier 2024, le smic horaire brut est 
de 11,65 euros. Le smic mensuel brut pour 151,67h 
de travail est de 1.766,92 euros. 
http://www.insee.fr
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À votre attention
Allo...?!

Cliquez sur le          pour l'ajouter à vos favoris et recevoir les
notifications en temps réel 

          pour l'ajouter à vos favoris et recevoir les
notifications en temps réel

1

2

3

Accessible également sur ordinateur app.panneaupocket.com

Téléchargez gratuitement l'application PanneauPocket
sur votre store ou en flashant le QR Code 

Les informations et alertes de la
Commune sont sur PanneauPocket

100% GRATUIT

Recherchez ensuite sur PanneauPocket la commune, le
code postal ou cliquez sur "recherchez autour de moi"

100% ANONYME

SANS PUBLICITÉ



Les mariages, naissances et décès enregistrés en mairie sont automatiquement diffusés dans les éditions du journal municipal.
Aussi les familles ne souhaitant pas faire paraître d’avis dans le bulletin municipal sont priées de se faire connaître auprès 

du secrétariat de la mairie par écrit ou par téléphone. Merci de votre compréhension.

Nos joies,

SUDOKU

Naissances :
GONDANGE Téodore, Jonathan ....................................................................... le 22/08/2023 à GOULT
DYSON MANNERON Enzo, Nicolas, Serge .............................................. le 06/01/2024 à CAVAILLON

Mariages :
NOUVEAU Julien et CUZZOCREA Joanna ....................................................................... le 11/05/2024

Nos peines,
Décés :
BURET Michel .................................................................................................................... le 21/12/2023
FAGE Jean-Marie ............................................................................................................... le 14/01/2024
FRANCK Guillaume............................................................................................................ le 18/01/2024
BAYLET Nathalie ................................................................................................................ le 24/01/2024
TRYSTAM veuve LAMANT Micheline ................................................................................ le 27/01/2024
FAVIER Jean-Claude .......................................................................................................... le 20/02/2024
SAINT-ETIENNE Emelyne ................................................................................................. le 10/03/2024
GARCIN née GARDI Jeanne ............................................................................................. le 09/05/2024
COLOU née PASCAL Nicole .............................................................................................. le 12/06/2024
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À votre attention
État Civil

 Le coin du jeu...

Solution du numéro précédent

Superficie de la commune  
                     2377 ha

Avec les chiffres des cases en jaune, trouvez l’année à 
partir de laquelle Agoult est devenu Goult :
                          vers _  _  _  _

Nous avons une pensée pour ceux et celles qui nous ont quittés et dont nous conservons le souvenir.



Mairie de Goult
31 place Jean Moulin - 84220 Goult

Tél. : 04 90 72 20 16

ouverte au public le lundi, mardi, jeudi et vendredi 
de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00.

Le mercredi de 8h00 à 12h00. 
Le samedi de 9h00 à 12h00.

service secrétariat général
accueil-goult@orange.fr

service comptabilité
compta-goult@orange.fr

Médiathèque Municipale (APC)
24 passage Guy Guiton - 84220 GOULT

Tel. : 04 90 72 38 58
maisondevillage344@orange.fr

ouverte au public du mardi au vendredi 
de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 16h30.

Le samedi de 8h30 à 11h30.

Les services publics

Commune de Goult

Coordonnées des services

Permanences
Maire, adjoints et la responsable du C.A.S, uniquement 
sur rendez-vous, contactez le secrétariat de la mairie 

au 04 90 72 20 16.


